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SITUATION PROFESSIONNELLE :  
 
 

Vous êtes assistant en entreprise d’architecture. Le démarrage du chantier a été repoussé. Pour 
l’ACT, vous êtes chargé de comparer les calendriers de travaux entre la proposition de l'entreprise 
Boyer et le planning prévisionnel. 
 

 

ON DONNE 

Dossier de base commun aux épreuves E2 et E3 

 

Documents techniques : 
- le planning prévisionnel du DCE ; 
- le planning prévisionnel de l'entreprise    
  Boyer. 

Documents réponses : 

Documents 
papier 

Fichiers 
numériques 

 
DT3 

 

 
 
 
 

DT4.pdf 
 

DR3.xls 

 
ON DEMANDE 
 

Sur le document réponse numérique DR3.xls, vous devez : 
 

3.1. Donner les années, mois et dates. 
3.2. Tracer le planning de l'entreprise Boyer sous celui du DCE en prenant en compte le   
       décalage du chantier. 
3.3. Indiquer sous chacun des plannings les différentes durées demandées. 
3.4. Conclure quant à la conformité du calendrier proposé par l'entreprise Boyer. 
3.5. Inscrire votre numéro de candidat dans le coin en haut à droite. 
3.6. Enregistrer votre travail sous le nom « DR3-numéro de candidat.xls ». 
3.7. Préparer une impression au format A3H et imprimer votre travail. 
 

 
ON EXIGE 
 

- un planning  convenablement retranscrit ; 
- des durées demandées justes ; 
- une conclusion cohérente. 

 

DE3 

 
 

Renseignements complémentaires à l’étude n°3 : 
 
 

Le décalage du chantier par rapport à la date initiale est de 7 mois. 
 
Contraintes de planning à prendre en compte : 
 
tache électricité en 2 phases :  1ère, 5 semaines 
     2ème, 39 semaines plus tard 
 
Tache plomberie/chauffage en 2 phases : même consigne que la tache électricité 
 
Tache VRD 2e phase comporte les sous tâches Parvis et Parking. 
Ces 2 sous-tâches sont réalisées en même temps. 


